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Gestion des installations de stockage définitif 

des déchets inertes 

 

 

 

 

 

Date Objet de la modification Indice 

04/10/2007 Création de la présente instruction permanente A 

05/12/2011 Intégration des exigences issues de l’AM du 6 juillet 2011 B 

13/10/2016 Refonte suite à la modification de l’arrêté du 22 septembre 1994 et 

à la publication de l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux 

conditions d'admission des déchets inertes dans les installations 

relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de 

stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 

nomenclature des installations classées et de l’arrêté ministériel du 

15 février 2016 relative aux installations de stockage de déchets 

non dangereux 
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 Rappel Réglementaire 1.
Les dispositions décrites dans cette instruction sont issues de : 

 L’arrêté du 22 septembre 1994 modifié précise les conditions de remblayage des 

carrières qui relève du régime d’autorisation (rubrique 2510 de la nomenclature des 

ICPE), 

 L’arrêté du 12 décembre 2014 précise les conditions d'admission des déchets inertes 

dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 

installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760-3 de la 

nomenclature des installations classées, 

 L’arrêté du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non 

dangereux (2760-2). 

Les catégories de déchets pouvant être pris en charge par ces installations font l’objet d’une 

liste des déchets admissibles et d’une procédure d’admission. Ces arrêtés imposent 

également la mise en œuvre d’une traçabilité des déchets. 

 Domaine d’application 2.
Cette instruction s’applique aux activités de stockage définitif de déchets inertes : 

 relevant de la rubrique 2510, 

 relevant de la rubrique ICPE 2760-3. 

Elle ne s’applique pas aux activités de transit et de recyclage relevant des rubriques 2515, 

2516 et 2517 (application de l’instruction INDU 11). 

 Déchets ne contenant pas d’amiante 3.

3.1. Conditions d’acceptation minimales 
Les installations visées par cette instruction ne peuvent ni admettre ni stocker :  

 Les déchets non inertes qu'ils soient dangereux ou non dangereux, notamment tous 

ceux contenant de l’amiante, 

 Les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30%, 

 Les déchets dont la température est supérieure à 60° C, 

 Les déchets non pelletables, 

 Les déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités 

en vue de prévenir une dispersion sous l'effet du vent, 

 Les déchets radioactifs 

 Les déchets qui ne respectent pas les critères de l’annexe II de l’arrêté du 22 

septembre 1994 modifié ou ceux de l’annexe II de l’arrête du 12 décembre 2014 en 

fonction du régime d’appartenance du site qui réceptionne ces déchets, sauf si ces 

critères sont modifiés par l’arrêté préfectoral d’exploitation. 
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3.2. Familles de Déchets autorisés 
Les familles de déchets autorisés sont (cette liste peut être modifiée par l’arrêté 

préfectoral en vigueur sur le site) : 

Code du 

déchet 

Définition du déchet 

10 11 03 Déchet de matériaux à base de fibre de verre en l’absence de liant 

organique 

15 01 07 Emballage en verre trié 

17 01 01 Béton (triés et ne provenant pas de sites contaminés) 

17 01 02 Briques (triées et non contaminées) 

17 01 03 Tuiles et céramiques (triées et non contaminées) 

17 01 07 Mélanges de béton, tuiles et céramiques sans substances dangereuses 

(triés et non contaminés) 

17 02 02 Verre sans cadre ou montant de fenêtres 

17 03 02 Mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron (Uniquement déchets 

de construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés et 

triés) 

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas de substance dangereuse (à 

l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et cailloux 

provenant de sites contaminés) 

19 12 05 Verre trié 

20 02 02 Terres et pierres (à l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe) 

 

Un panneau est installé à l’entrée du site, reprenant les familles de déchets acceptés dans 

cette liste ou signifiée par l’arrêté préfectoral d’exploitation. 

3.3. Conditions d’admission sur site 
Avant toute réception sur le site de déchets, le chef de l’installation demande au producteur 

de remplir le document préalable à l’acceptation des déchets (selon le modèle ZEPHYR ou 

sous la forme du FF INDU 10). Le cas échéant, sont annexés à ce document les résultats des 

essais garantissant l’acceptabilité des déchets, y compris la copie du document émis par le 

Maitre d’Ouvrage du chantier concerné attestant de l’absence d’amiante dans l’ouvrage 

démoli ou déconstruit.  

Un exemplaire original du document préalable à l’acceptation avec ses annexes est conservé 

pendant au moins trois ans et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

A la livraison et au déchargement sur la plateforme dédiée, le personnel présent sur le site 

vérifie par un contrôle visuel que les déchets correspondent bien aux déchets admissibles et 

au document préalable en cours de validité (le document doit être daté de moins de un an), 

et notamment qu’ils ne contiennent pas d’amiante. Les déchets contenant des enrobés 

bitumineux doivent faire l'objet à leur arrivée sur le site d'un test de détection pour s'assurer 

qu'ils ne contiennent pas de goudron. Ce test s'effectue grâce à l'utilisation du Pak-Marker. 

Si ces éléments ne sont pas respectés, la livraison est refusée. 
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Pour chaque admission, le personnel présent sur le site délivre un accusé d’acceptation 

comprenant : 

 Les informations présentes sur le document préalable 

 la quantité de déchets admise en tonnes, 

 la date et l’heure de l’acceptation, 

 le nom et les coordonnées du transporteur. 

Cet accusé d’acceptation est établi dans ZEPHYR. 

Tous les accusés d’acceptation sont conservés durant au moins trois ans avec le document 

préalable à l’acceptation lié et les annexes éventuelles. 

 Gestion des déchets contenant de l’amiante lié 4.
Aucun apport d’amiante lié ne peut se faire sans établissement d’un certificat d’acceptation 

préalable (CAP – Certificat d’Acceptation Préalable) et d’une prise de rendez-vous pour 

réaliser le dépôt. 

Ce certificat, accompagné des consignes de réception du site, est établi et envoyé au client 

par le responsable bascule. Le client complète son BSDA (Bordereau de Suivi des Déchets 

d’Amiante) des données signifiées par ce certificat d’acceptation préalable. Le client doit 

venir sur le site à la date et horaire convenu, muni du BSDA en partie complété et du 

CAP délivré par le site. 

Le responsable de bascule contrôle à l'arrivée le transporteur, la qualité de son chargement 

et les documents administratifs (BSDA+CAP). 

Le transporteur doit avoir prévenu la veille au plus tard de sa venue, de la quantité et le 

type de produit amené et dans tous les cas respecter les dates et horaires de dépôt 

convenu. 

Le responsable bascule vérifie la remise et les informations du BSDA avec les informations 

liées au client (partie « émetteur du bordereau » + partie « collecteur transporteur »). 

Si la partie documentaire n’est pas conforme, le responsable bascule renvoie le transporteur 

auprès du collecteur ou du client avec le CAP complété du tampon « CHARGEMENT 

REFUSE». 

Si la partie documentaire est conforme, le responsable d’entrée envoie le transporteur sur la 

zone de dépôt avec le CAP complété du tampon « RECEPTION PROVISOIRE » 

Aucun débâchage du camion n’est exécuté sur le lieu de la bascule. Ceci se fait uniquement 

sur la zone de dépôt dédiée. 

Le responsable de dépôt réceptionne le transporteur dans la zone dédiée, matérialisée et 

indiquée par du panneautage. 

Le responsable de dépôt réceptionne le camion avec CAP tamponné « Réception Provisoire » 

donnés par le transporteur. 

Il contrôle la conformité du chargement une fois seulement que le camion est dans la zone 

dédiée, en position définitive de déchargement. 

Si le chargement est conforme (palettes intègres, big-bag ou autre moyen de bâchage sans 

déchirures avec l’étiquetage adéquat), le responsable de dépôt peut procéder au 

déchargement. Il est rappelé que les opérations de déversement direct au moyen d’une 

benne sont interdites. Le responsable de dépôt utilise des moyens adaptés tel que chariot 

élévateur pour le déchargement. 
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Ceci se fait uniquement lorsque le chauffeur du camion est dans sa cabine, fenêtre fermée. 

Avant manœuvre, il prépare son véhicule pour être déchargé. Ceci fait, il regagne sans 

cabine. Il ne participe pas au déchargement. 

Les manœuvres de déchargement achevées, il prépare son véhicule pour quitter la zone 

« amiante lié ». 

A la fin de l'opération de dépôt, il est procédé à la pesée de sortie du camion sur bascule, 

camion rabâché. Le responsable de dépôt et le responsable de bascule complètent 

alors les données sur le registre des admissions et établissent ou font établir la facture 

correspondante. 

Le responsable bascule envoie une photocopie du BSDA complété par l’établissement au 

client (maître d’œuvre et maître d’ouvrage), et garde l’original de ce BSDA + son CAP 

tamponné. Ces deux derniers documents seront in fine archivés sous format papier dans un 

classeur tenu par le responsable bascule (classeur dédié) et sous format « fichier de scan » 

sur serveur. 

Le responsable de dépôt enregistre sur le plan de la zone d’enfouissement le positionnement 

des palettes ou big bag déposés en fond de fouille en faisant référence au n° du BSDA et au 

n° de la palette. 

Le déchargement, l’entreposage éventuel et le stockage des déchets de construction 

contenant de l’amiante sont organisés de manière à prévenir le risque d’envol de poussières 

d’amiante. 

Les déchets de matériaux de construction contenant de l’amiante, stockés avec leur 

conditionnement dans des casiers dédié, sont recouverts avant toute opération de régalage 

à la fin de chaque jour de réception par des matériaux ou des déchets inertes de 

granulométrie adaptée à la prévention de toute dégradation de leur conditionnement. 

L’épaisseur de recouvrement est supérieure à 20 centimètres. 

 Registre d’admission 5.
Le chef de l'installation tient à jour un registre d’admission. Ce registre consigne pour 

chaque chargement de déchets présenté: 

 La date, 

 Le nom, coordonnées et numéro de SIRET de l’entreprise à l’origine des déchets, 

 Le code du déchet, 

 La quantité de déchets admise en tonnes, 

 le résultat du contrôle visuel, 

 le cas échéant le motif du refus d’admission, 

 la référence de l’accusé d’acceptation des déchets, 

 le nom et l'adresse du ou des transporteurs, 

 La référence au document émis par le Maitre d’Ouvrage du chantier concerné 

attestant l’absence d’amiante dans l’ouvrage démoli ou déconstruit ou les résultats 

des analyses réalisées, 

 Le résultat du contrôle au Pak Marker, 

 Pour le cas de l’amiante lié à des matériaux inertes : 
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 le BSDA et son CAP totalement complétés, 

 les références du chargement ou partie du chargement refusé pour défaut de 

respecter de l’intégrité du contenant et du contenu. 

Le registre est conservé pendant au moins trois ans et tenu à la disposition de l’inspecteur 

des installations classées. 

Il est établi dans ZEPHYR ou peut prendre la forme du FF INDU 09. 
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1- OBJET DE L’ETUDE 
 

 

 

 

 

L’objectif consiste à connaître l’impact des retombées de poussières atmosphériques dues à 

l’activité de la carrière et de l’installation de traitement de matériaux de la société COZZI sur 

la commune de Braux. 

 

 

Cette étude est effectuée conformément à la norme NF X 43-007 et à l’arrêté préfectoral du site.  

 

 

La technique choisie est celle des plaquettes de retombées de poussières dites plaquettes DIEM. 

 

 

Au niveau réglementaire, il n’existe en France aucun seuil officiel pour ce type de 

mesure.  

 

 

La fréquence des campagnes est d’un relevé par an. 

 

 

 

 

L’intérêt des mesures de retombées de poussières par plaquette est avant tout statistique et 

permet de voir l’évolution de l’empoussièrement d’un site en tenant compte des saisonnalités. 
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2- LOCALISATION  DU SITE                                                               
  

 

 

 

La zone se situe sur la commune de Braux. 

 

 
  

 

 

 

N 

Carrière  

de Braux 



 

Page 4 sur 10 

 

 

3- PRINCIPE DES MESURES 
 

 

 

 

Le principe de la mesure est décrit par la norme NF X 43-007 (mesures des retombées par la 

méthode des plaquettes de dépôt). 

Il s’agit de capter les retombées atmosphériques à l’aide de plaquettes exposées 

horizontalement dans l’air ambiant. 
  

Ces plaquettes sont recouvertes d’un enduit (poly-siloxane) qui permet à la poussière qui se 

dépose de rester collée pendant la durée réglementaire d’exposition. Au terme de cette 

période, dont la durée est fonction du taux de pollution de la zone, les plaquettes sont 

récupérées et lavées avec un solvant qui dissout l’enduit. 

Les poussières sont séparées du mélange solvant-enduit par filtration, séchées puis pesées. 

On connaît ainsi la teneur moyenne en poussière du site étudié. 
 

 

 

 Le dispositif de prélèvement. 
 

Les plaquettes en acier inoxydable, de dimension 5 cm x 10 cm sont placées sur un support 

parfaitement rigide permettant de les maintenir horizontalement. 

Chaque plaquette, repérée par un numéro, possède une surface utile d’exposition de 50 cm
2
. 

Le dispositif permet de situer la plaquette à 1 m 50 au-dessus du niveau du sol. 
 

 

 

 Nettoyage préalable. 
 

Avant toute utilisation, les plaquettes sont parfaitement nettoyées, puis séchées dans une étuve 

à 105 °C durant deux heures, de manière à éliminer toutes traces de solvant.  

Elles sont ensuite disposées dans une mallette spécialement étudiée pour le transport. 
 

 

 

 Exposition des plaquettes. 
 

L’emplacement de la mesure est choisi en accord avec le client et est soumis à l’accord de la 

D.R.E.A.L. La mise en place s’effectue par un technicien suivant un protocole 

méthodologique PRONETEC. 

Le système pied-support est installé aux endroits choisis, puis la plaquette est mise en place 

après avoir été enduite de méthyl-polysiloxane, à une hauteur de 1 m 50 par rapport au niveau 

du sol. 
 

 

 

 

 

L’exposition des plaquettes a été réalisée sur une période de 1 mois (du 4 mars au 30 

mars 2016). 
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 Traitement des plaquettes au laboratoire. 
 

Les plaquettes récupérées sont couvertes de poussières. Elles sont lavées à l’éther de pétrole, 

qui permet la dissolution de l’enduit et le transport des poussières. 

Le solvant est ensuite éliminé par filtration, les poussières sont récupérées sur un filtre en fibre 

de verre d’un diamètre de 47 mm, préalablement pesé. 

Le filtre est placé à l’étuve à 55 °C jusqu’à ce qu’il soit parfaitement sec. 

Les conditions de température et d’hygrométrie étant maîtrisées dans la salle de pesée, on 

connaît alors, par différence de pesée, la masse de poussière récupérée. 
 

 

 

 Principe de filtration. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 Expression des résultats. 
 

On calcule la teneur moyenne en poussière  pour chaque point de mesure. 

 est exprimée en gramme par m
2
 et par mois. On considère qu’il y a en moyenne 730 heures 

dans un mois. 

 

                 m         104       730 

       =           x            x 
           

                         10
3
          s            t

 

 

m : masse de poussière en mg 

s : Surface utile d’exposition de la plaquette en cm
2
 

t : Durée de la plaquette d’exposition en heures. 

 

Pompe à 

vide 

Solvant 
Plaquette 

Filtre diam 47 mm 
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4- LOCALISATION DES POINTS DE MESURE 

 

 

 

 

3 points de mesures ont été définis par COZZI : Ces points sont représentatifs du site en 

fonction des vents dominants, de l’activité, de la situation géographique des infrastructures 

(lieux d’extraction et de traitement du matériau) et de la géomorphologie du site.  

 

Ces points sont placés en limite d’exploitation. 

 

 

 

 
 N 

Vent dominant   

Sud-ouest 
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5- CONDITIONS METEOROLOGIQUES 
 

 

 

 

Période de mesures : Du 4 mars au 30 mars 2016 
 

 

 

Sur Digne les Bains, les précipitations et les conditions de vent sont les suivantes : 
 

 

 

 Précipitations :  
 

Période Pluviométrie (mm) 

4 mars – 30 mars 2016 29,6 
 

 

 

 Vents : 
 

Période Direction Force (m/s) 

4 mars – 30 mars 2016 SO 9,8 
 

 

 

 

 

6- RESULTATS 
 

 

 

 

Fiche de résultats mensuels. 
 

 

 Mars : 
 

 

 

Entreprise :  Site :

Masse filtre après Teneur moyenne Teneur moyenne

(mg) g/m
2
/mois mg/m²/jour

Point 1 136,3 154,9 18,6 4,35 143

Point 2 134,5 161,2 26,7 6,25 205

Point 3 133,9 150,5 16,6 3,88 128

MESURES DE RETOMBEES ATMOSPHERIQUES DE POUSSIERES (conformément à la norme NF X 43-007)

Fiche de résultats

Surface utile d'exposition : 50 cm
2

Durée d'exposition (en jours) :  

26

Date prélèvements :

COZZI Braux

Observations

(mg) (mg)

Zone de mesures Masse filtre avant

04/03 au 30/03/16

Charge
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7- ANALYSES ET COMMENTAIRES 

 

 

 
Le vent dominant est de secteur Sud-ouest. 

 

 

La pluviométrie constatée pendant la période de mesures est plutôt faible (29,6 mm). 

 

 

Les empoussièrements relevés sont faibles (maximum 6,25 g/m²/mois), largement inférieur au 

seuil indicatif des 10 g/m²/mois définissant les zones peu poussiéreuses. 

 

Ces relevés semblent démontrer que ces zones ne subissent que très faiblement l’impact de 

l’activité de la carrière sur la période considérée. 
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Conditions météorologiques des 

périodes considérées 
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Date Pluviométrie (mm) Force (m/s) Direction 

04-mars-16 17,6 9,4 NNE 

05-mars-16 5,6 10,9 SO 

06-mars-16 0 11,9 N 

07-mars-16 0 9,6 SO 

08-mars-16 0 12,8 N 

09-mars-16 0 10,3 SSO 

10-mars-16 0 17,5 SSO 

11-mars-16 0 8,5 S 

12-mars-16 0 8,1 SSO 

13-mars-16 0 9,8 SO 

14-mars-16 0,6 7,8 S 

15-mars-16 0 9 OSO 

16-mars-16 0,8 16,4 ESE 

17-mars-16 0 9,7 SO 

18-mars-16 0 8,8 SSO 

19-mars-16 0 9,1 SSO 

20-mars-16 0 8,8 SO 

21-mars-16 0,4 9,1 S 

22-mars-16 0 8,3 SSO 

23-mars-16 0 10,6 NO 

24-mars-16 0 11 SO 

25-mars-16 0 10 S 

26-mars-16 0 10,7 SO 

27-mars-16 4,4 10,6 NNE 

28-mars-16 0,2 5,3 S 

29-mars-16 0 7,7 SO 

30-mars-16 0 10,2 SSO 

    Pluviométrie : 29,6 mm 
  Vent dominant : 9,8 m/s SO 
   


